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Nombre de conseillers communautaires en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 32 

Nombre de procurations : 4  

Absents et excusés : 3                    Quorum : 20 
 

Étaient présents : 

 

Mesdames : A. MAILLARD; F. RODET; E. BLANCHARD ; L. VALENTIN ; N. BLANC; M-M. DESNOS-RELAVE ; 

I. SOUBEYRAN; M. BOISJEOL; F. SIMIAN; S. HALTER; M-C. LE ROUX ; M. PIBAULT. 

 

Messieurs : U. GIRY; B. CHANAL; T. DIDIER; Y. TERROT; P. BENOIT; 

B. PELLEGRIN ; F. DELBARRE; M. EYRAUT ; J-B BARBIER ; M. EBERHARD; J. FOLLEA; M. ROUSSET ;  

P. MAGNAN; A. ZASK; C. DAUBAS; G. FATTICCI ; J-P. LEYDIER; V. COLOMB; F. MUCKE; E. TARDIEU. 

 

Étaient absents et avaient donné pouvoir: 

Mme Corinne MOULIN (pouvoir à Mme Anaïs MAILLARD) 

M. Thomas LUQUET (pouvoir à M. Bruno CHANAL) 

Mme Valeria SAMMARCO (pouvoir à M. Thierry DIDIER) 

M. Régis LAMBERT (pouvoir à M. Adrien ZASK) 

 

Etaient absents et excusés :  

M.Gaël LEOPOLD ; M. Philippe REYNAUD ; M. Jean-François POISSON  

 

Est nommée comme secrétaire de séance : Mme Marie-Martine DESNOS-RELAVE 

 

1 - OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE PRESIDENT 

 

Patrice BENOIT souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants, conseillers communautaires et vice-présidents. Il 

salue également la présence nombreuse du public avant de céder la parole à E. TARDIEU, 1er adjoint de VESC, pour qu’il 

adresse quelques mots d’accueil selon la tradition. Il souligne l’opportunité de mettre en valeur le village de Vesc, qui 

accueille la séance, en en faisant la promotion. 

 

Edmond TARDIEU souhaite la bienvenue à Vesc et présente les caractéristiques de la commune, soulignant sa grande 

superficie de 4 000 hectares pour un faible nombre d'habitants. Il indique que Vesc compte 14 exploitations agricoles, dont 

9 en agriculture biologique, avec des productions diversifiées telles que des polycultures, de l'élevage (bovins, caprins, 

ovins), des picodons AOP, des plantes aromatiques et médicinales, ainsi que de la lavande et du thym. Il précise que 1 408 

hectares, soit 90 % de la commune, sont consacrés à l'agriculture biologique, incluant une part importante de 

Sylvopastoralisme. 

 

Il évoque également les infrastructures locales, citant des entreprises, des artisans, un camping, un centre touristique culturel 

et sportif à Damien, un restaurant, une auberge, des gîtes, deux fermes pédagogiques, des sentiers de randonnée et une base 

de lancement de parapente, parfois utilisée comme école pour des stages. Il mentionne diverses associations, dont le comité 

des fêtes, "Mémoire de Vesc" (un café associatif), et les "Amis de Miélandre", ainsi qu'une école primaire composée de 

deux classes. 

 

Edmond TARDIEU détaille l'acquisition en 2020 d'une partie du site de la montagne de Miélandre, d'une superficie de près 

de 300 hectares, réalisée avec le soutien du conseil départemental de la Drôme et de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Il 

explique que ce site a été transformé en espace naturel sensible, animé par la Communauté de Communes (CCDB). 

 

Il présente un focus sur les énergies renouvelables à Vesc, soulignant que la commune est bien équipée en production 

photovoltaïque. Il précise que la consommation totale (entreprises et particuliers) s'élève à 1 146 MWh, tandis que la 

production photovoltaïque atteint 1 300 MWh, dépassant ainsi la consommation moyenne départementale. Il ajoute que 

deux nouvelles installations de 300 kW chacune ont été mises en place depuis 2024, augmentant encore ce surplus. 

 

Enfin il expose les projets de la mandature, notamment l'aménagement et la sécurisation de la départementale près de l'école, 

dont les travaux débuteront en septembre 2026. Il mentionne également la rénovation de la toiture de l'église et la réfection 

de la cour de l'école comme principaux chantiers prévus. Il conclut en remerciant Patrice et en lui souhaitant bon conseil. 

 

PROCÈS-VERBAL  

du Conseil Communautaire 

du Jeudi 11 Juin 2026 à 18h00 

à la salle des fêtes VESC 
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Le Président ouvre la séance en procédant à l’appel des membres présents et des pouvoirs donnés, citant 

notamment l’absence excusée de madame Rodet et les pouvoirs confiés à madame Maillard et monsieur 

Zask.  

 
Il rappelle l’ordre du jour 

 

2 – ORDRE DU JOUR : 

 

 Ouverture de la séance par la Présidence 

 Désignation d’un.e secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 7 Mai 2026 

 Délibérations : 

Gouvernance 

 Discussion sur l’opportunité de conclure un pacte de gouvernance 

 Création de la conférence des maires 

 Condition de mise en place du droit à la formation des élus communautaires 

 Nomination des membres aux Commissions dites obligatoires de la CCDB  

- Création des commissions thématiques intercommunales et compositions  

- Composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

- Election d’une Commission Intercommunale d’Accessibilité des Personnes Handicapées (CIAPH). 

- Création de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID)  

 Désignation des représentants aux Conseils d’Administration d’associations, Comités de pilotages, comités consultatifs 

... 

 

Thématiques : Transition énergétique, Habitat, Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

 

- Désignation du représentant à la Commission consultative paritaire du Syndicat d’Energie de la Drôme (SDED). 

- Désignation des délégués au Conseil d'Administration du Centre pour l’Environnement et le Développement des 

Energies Renouvelables (CEDER). 

- Désignation du représentant au Comité de Pilotage du Service Public de la Rénovation de l’Habitat (SPRH) – 

« France Rénov » 

- Désignation d’un représentant de la CCDB au sein du Comité responsable du Plan départemental d'action pour le 

logement et l'hébergement des personnes défavorisées de la Drôme (PDALHPD) 

- Désignation de trois délégués au Conseil d’Administration - Association Tri-Porteur 

- Désignation d’un représentant à siéger au CA de la SAS Centrales Villageoise de la Lance 

- Désignation d’un représentant au CA de l’association Dromolib 

 

Thématiques : Tourisme - Activités de Pleine Nature (APN) 

 

- Désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein de l’Agence d’Attractivité de la 

Drôme (association) 

- Désignation d’un représentant à la Commission départementale des espaces sites itinéraires (CDESI) 

- Désignation d'un délégué au Conseil d'Administration de l'association " Sur les Pas des Huguenots »  

Thématiques : Economie - emploi 

- Désignation des délégués à la Plate-forme d'Initiative Locale – Initiative Portes de Provence (IPP). 

- Désignation des délégués à la Mission Locale Portes de Provence 

 

Thématiques : Autres 

- Désignation des délégués à l’assemblée générale de l’association « Le Châtelas ». 

- Désignation d’un représentant au Conseil d’Administration du collège Ernest Chalamel. 

- Désignation d'un représentant au CNAS. 
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Culture et Patrimoine 

- Demande de subventions dans le cadre de la convention CTEAC-VPCT 2025-2028 / programme 2026-2027 

 

Déchets 

- Renouvellement des colonnes de tri - troisième tranche commande à l’UGAP  

- Effacement de dettes de contribuable suite à l’avis de la commission d’endettement  

 

Petite Enfance – Enfance- Jeunesse 

 

- Contrat d’Engagement Educatif – Animateurs et Directeurs d’Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH), 

d’activités accessoires, de séjours courts et de séjours de vacances  

- Institution d’un régime d’équivalence pour le décompte des heures d’inactivité dans le cadre de l’organisation des 

séjours de vacances, accueils de loisirs ou activités accessoires impliquant une surveillance continue (nuitées) 

 

Attractivité - Développement économique et touristique 

 

- Étude économique et juridique pour optimiser/pérenniser le développement de la Maison de la Céramique et de 

son Centre de formation - Montant de l’opération et Demande de subvention 

- Fixation des tarifs de taxe de séjour applicables à compter du 1er janvier 2027 

- Prise en charge des cotisations aux réseaux, labels et associations concourant à la promotion touristique du terri-

toire pour le compte des communes concernées 

 

 Questions et informations diverses  

 

3 - DESIGNATION D’UN.E SECRETAIRE DE SEANCE  

 

P. BENOIT propose la désignation d'un ou d'une secrétaire de séance autre que Mme BLANC déjà secrétaire au précédent 

conseil, rôle que Marie-Martine DESNOS-RELAVE accepte cette responsabilité notamment la relecture du procès-verbal. 

Mme Marie-Martine DESNOS-RELAVE est désignée secrétaire de séance. 

 

4 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 07.05.2026 

 

P. BENOIT demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 07.05.2026.  

Le procès-verbal du 07 Mai 2026 est approuvé à l’unanimité des conseillers communautaires présents moins 4 abstention. 

 

 

5 - DELIBERATIONS 

 

1. Pacte de gouvernance intercommunale 

Délibération n°56/2026 : Discussion sur l’opportunité de conclure un pacte de gouvernance 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Contexte : Élaboration d’un pacte pour améliorer le dialogue entre communes et EPCI. 

 

Décision proposée : Voter défavorablement pour évaluer les dispositifs existants (charte de gouvernance, conférences 

des maires). 

 

Débat : 

Fabienne SIMIAN souligne les multiples défis auxquels fait face leur petite intercommunalité, évoquant notamment le 

projet de territoire, la charte de gouvernance et le PLUIH, les conférences des maires, déjà programmées en amont. Elle 

exprime ses craintes quant à l'ajout d'une couche supplémentaire de gouvernance, qu'elle assimile à une augmentation 

de la paperasserie, tout en espérant parvenir à un dialogue constructif. 

 

Patrice BENOIT propose de soumettre au vote une décision défavorable concernant l'élaboration d'un pacte de 

gouvernance pour la période 2026-2032, tout en laissant la possibilité de réexaminer le sujet en décembre. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Défavorable à l’unanimité (report à décembre 2026). 
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2. Création de la Conférence des Maires 

Délibération n°57/2026 : Création et installation de la conférence des maires 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Obligation légale : Instaurer une conférence des maires pour les intercommunalités à fiscalité propre. 

 

Composition : 21 maires + premiers adjoints en cas d’absence. Ouverte aux vice-présidents et conseillers municipaux 

selon les sujets. 

 

Débat : 

Thierry DIDIER évoque une ambiguïté concernant les premiers adjoints, soulignant que la loi semble indiquer qu’ils 

ne peuvent pas participer aux décisions en cas d’absence du maire, une interprétation qu’il mentionne avoir déjà 

formalisée par écrit. 

 

Patrice BENOIT indique que la création d'une conférence intercommunale des maires de la communauté de communes 

de Dieulefit-Bourdeaux est possible et déjà prévue dans la délibération. Il propose de décider officiellement cette 

création et d'installer les 21 membres de la conférence, ou leurs premiers adjoints en cas d'absence, en s'appuyant sur la 

liste annexée au document. 

 

Patrice BENOIT précise que cette conférence sera ouverte à la participation des vice-présidents de la communauté de 

communes pour les débats, ainsi qu'aux conseillers municipaux désignés, selon les sujets abordés lors des réunions. Il 

soumet cette décision aux votes des conseillers. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Création validée à l’unanimité 

3. Droit à la formation des élus 

Délibération n°58/2026 : Condition de mise en place du droit à la formation des élus communautaires 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Cadre légal : Plancher : 2 % des indemnités (2 560 €). Plafond : 20 % (25 603 €). 

 

Proposition : Budget de 15 000 € pour 2026–2031. 

 

Débat : 

Patrice BENOIT évoque les conditions de mise en place du droit à la formation des élus communautaires, soulignant 

l'obligation légale pour la communauté de communes de financer ce droit dans le cadre du droit individuel à la formation. 

Il détaille les montants à prévoir, avec un plancher fixé à 2 % du total des indemnités maximales des vice-présidents et 

de la présidence, soit 2 560 euros, et un plafond de 20 %, équivalant à 25 603 euros. 

 

Il explique que les formations financées devront être en lien avec les compétences de la communauté de communes ou 

renforcer la compréhension des politiques locales. Il propose de fixer un budget de 15 000 euros pour ces dépenses de 

formation et d'autoriser le président à signer les actes nécessaires à leur mise en œuvre, en prélevant les crédits sur le 

budget des exercices 2026 à 2031. 

 

Il ajoute que les sommes non consommées seront réinjectées dans le budget suivant, sans cumul possible, afin de 

respecter les plafonds fixés. 

 

Fabienne SIMIAN souligne que les communes disposent déjà de nombreuses initiatives et formations en place, estimant 

qu’un budget de 15 000 euros lui semble excessif pour un dispositif spécifique à la communauté de communes. Elle 

précise que les communes peuvent mener leurs propres politiques de formation en parallèle, tout en reconnaissant la 

nécessité de renforcer la compréhension des gestions et politiques publiques locales, qui restent avant tout communales. 

Elle propose ainsi de limiter ce budget à 10 000 euros, voire moins de 5 000 euros, tout en insistant sur la nécessité 

d’articuler ces formations avec les compétences propres de la communauté de communes, et non celles des communes. 

 

Laurence VALENTIN - ESTURONNE exprime son souhait de s’investir davantage et de bénéficier d’une formation 

approfondie sur le fonctionnement de l’intercommunalité, qu’elle juge plus complexe que le niveau communal, tout en 

soulignant la nécessité d’intégrer certains aspects spécifiques à cette échelle. 

 

Patrice BENOIT interroge l'assemblée pour savoir s'il reste des personnes souhaitant réagir avant de soumettre au vote 

une proposition de budget de 15 000 euros. 
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Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 4. 

 

Résultat :  droits et 15 000 € validés. 

 

4. Création de 9 commissions thématiques 

Délibération n°59/2026 : Création des commissions thématiques intercommunales et compositions 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Liste des commissions proposées : 

 

1. Budget et prospectives financières (Vice-présidente : Laurence VALENTIN-ESTURONNE). 

2. Attractivité et développement économique/tourisme. 

3. Planification et urbanisme (PLH). 

4. Agriculture, forêt et gestion de l’espace. 

5. Petite enfance, enfance et jeunesse. 

6. Culture et patrimoine. 

7. Solidarité. 

8. Gestion des déchets et recyclage. 

9. Équipements intercommunaux, transition énergétique et mobilité. 

 

Composition des commissions : 

Les membres proposés sont listés dans l’annexe 1 remise avec la convocation de cette séance. 

 

Patrice BENOIT expose ensuite le sujet principal de la séance, à savoir la nomination des membres aux commissions 

obligatoires de la communauté de communes. Il rappelle que les communes ont été sollicitées en amont pour désigner 

des volontaires, tout en permettant des compléments en séance. 

Il détaille la proposition de création de neuf commissions thématiques : budget et prospectives financières ; attractivité, 

développement économique et tourisme ; planification et urbanisme (PLH) ; agriculture, forêt et gestion de l’espace ; 

petite enfance, enfance et jeunesse ; culture et patrimoine ; solidarité ; collecte, gestion, et traitement des déchets, 

optimisation du recyclage ; équipements intercommunaux, transition énergétique et mobilité.  

Il souligne que les membres ont reçu une note précisant les champs d’intervention, les outils existants et les modalités 

de représentation pour chaque commission. 

 

Il annonce son intention de procéder à un vote en deux temps : d’abord sur la création des commissions, puis sur la 

nomination des membres. Il invite les participants à formuler d’éventuelles remarques avant le premier vote. 

 

Vote en 2 temps : 

 

1ier temps : liste des commissions thématiques proposées  

Vote 
Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Création de 9 commissions validée à l’unanimité. 

 

2ième temps : composition des commissions thématiques sur la base des propositions des 

communes interrogées préalablement et complété en séance 

 
Vote 
Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultats : les compositions de 9 commissions après votes successifs ont été validées à l’unanimité. 

 

5. Désignation des représentants de la CCDB à la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

Délibération n°60/2026 : Désignation des représentants de la CCDB à la commission locale d’évaluation des 

charges transférées (CLECT) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 
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CLECT (commission locale d’évaluation des charges transférées) : Liste validée avec compléments en séance 

Vote : Validé à l’unanimité 

6. Election d’une Commission Intercommunale d’Accessibilité des Personnes Handicapées (CIAPH) 

Délibération n°61/2026 : Election d’une Commission Intercommunale d’Accessibilité des Personnes Handica-

pées (CIAPH) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

CIAPH : Création proposée (12 membres : 8 conseillers communautaires + 4 associatifs). 

Critères : Représentation des handicaps (visuel, moteur, auditif, cognitif, psychique). 

 

Patrice BENOIT expose les modalités de création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité, devant être 

permanente pour la durée du mandat. Il précise que cette commission sera composée de douze titulaires, dont huit issus 

des commissions thématiques. Il soumet cette décision aux votes des conseillers. 

 

Vote : Validé à l’unanimité. 

7. Création de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

Délibération n°62/2026 : Création de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

CIID : Liste validée (contribuables locaux par communes). 

 

Débat : 

Patrice BENOIT interroge l'assemblée sur la validation de la liste proposée en demandant s'il est nécessaire d'ajouter 

des représentants pour les communes n'ayant pas encore désigné de personnes. 

 

Fabienne SIMIAN précise avoir proposé deux noms pour y participer, tout en exprimant sa certitude que l’un des deux 

candidats qu’elle a suggérés ne pourra jamais s’y rendre. 

 

DENIS GRANGE indique que l'objectif de cette commission porte sur la fiscalisation et la valorisation des bases 

fiscales, soulignant que ces éléments, bien que potentiellement marquants, revêtent un caractère stratégique pour le 

territoire. 

 

Thierry DIDIER souligne que les marges de manœuvre sont actuellement extrêmement faibles. 

 

Patrice BENOIT propose de clore la liste en l’état et suggère au conseil communautaire de créer la commission tout en 

approuvant la liste qu’il a présentée. Il invite ensuite les membres à voter,  

 

Vote : Validé à l’unanimité. 

8. Désignation du représentant à la Commission consultative paritaire du Syndicat d’Energie de la Drôme  

Délibération n°63/2026 : Désignation du représentant à la Commission consultative paritaire du Syndicat 

d’Energie de la Drôme 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Yannick TERROT (titulaire), Régis Lambert (suppléant). 

Vote : Validé à l’unanimité. 

9. Désignation d’un délégué au Conseil d'Administration du Centre pour l’Environnement et le Développement des 

Energies Renouvelables (CEDER) 

Délibération n°64/2026 : Désignation d’un délégué au Conseil d'Administration du Centre pour l’Environne-

ment et le Développement des Energies Renouvelables (CEDER) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Régis Lambert. 

Vote : Validé à l’unanimité. 

10. Désignation du représentant au Comité de Pilotage du Service Public de la Rénovation de l’Habitat (SPRH) – 

« France Rénov » 
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Délibération n°65/2026 : Désignation du représentant au Comité de Pilotage du Service Public de la Rénovation 

de l’Habitat (SPRH) – « France Rénov » 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Régis Lambert. 

Vote : Validé à l’unanimité. 

11. Désignation d’un représentant de la CCDB au sein du Comité responsable du Plan départemental d'action pour 

le logement et l'hébergement des personnes défavorisées de la Drôme (PDALHPD) 

Délibération n°66/2026 : Désignation d’un représentant de la CCDB au sein du Comité responsable du Plan 

départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées de la Drôme (PDALHPD) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Marie-Martine Desnos - Relave. 

Vote : Validé à l’unanimité. 

12. Désignation de trois délégués au Conseil d’Administration - Association Tri-Porteur 

Délibération n°67/2026 : Désignation de trois délégués au Conseil d’Administration - Association Tri-Porteur 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Marc EBERHARD, Marie-Christine LEROUX, Jean-Baptiste BARBIER 

Vote : Validé à l’unanimité. 

 

13. Désignation d’un représentant à siéger au CA de la SAS Centrales Villageoise de la Lance 

Délibération n°68/2026 : Désignation d’un représentant à siéger au CA de la SAS Centrales Villageoise de la 

Lance 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Edmond TARDIEU 

Vote : Validé à l’unanimité. 

 

14. : Désignation d’un représentant au CA de l’association Dromolib 

Délibération n°69/2026 : : Désignation d’un représentant au CA de l’association Dromolib 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Régis LAMBERT 

Vote : Validé à l’unanimité. 

 

15. Désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein de l’Agence d’Attractivité de la 

Drôme (association) 

Délibération n°70/2026 : Désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein de 

l’Agence d’Attractivité de la Drôme (association) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Patrice BENOIT (Titulaire), Franck MUCKE (Suppléant) 

Vote : Validé à l’unanimité. 

16. Désignation d’un représentant à la Commission départementale des espaces sites itinéraires (CDESI) 

Délibération n°71/2026 : Désignation d’un représentant à la Commission départementale des espaces sites itiné-

raires (CDESI) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Corinne MOULIN (Titulaire), Franck MUCKE (Suppléant) 

Vote : Validé à l’unanimité. 
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17. Désignation d'un délégué au Conseil d'Administration de l'association " Sur les Pas des Huguenots " 

Délibération n°72/2026 : Désignation d'un délégué au Conseil d'Administration de l'association " Sur les Pas des 

Huguenots " 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Deux candidats se proposent : Madame Celine AUGNACS et Monsieur Patrice MAGNAN 

 

Patrice BENOIT indique qu'il s'agit donc de procéder à un vote à bulletin secret, précisant qu'il y a deux candidats et 

que le vote doit se dérouler sous cette forme. 

 

Celine AUGNACS explique les raisons de sa candidature en soulignant son expérience professionnelle à l'office de 

tourisme, où elle a acquis une connaissance approfondie du sujet, notamment à travers son travail avec le responsable 

de la fédération des pas des Huguenots. Elle ajoute qu’elle est convaincue de sa capacité à s’investir pleinement dans 

ce projet. 

 

Patrice MAGNAN indique que le départ des pas des Huguenots s’effectue depuis Le Poët Laval dont il est le maire et 

souligne son soutien au Pasteur, donc il se déclare candidat. Il annonce par ailleurs la soumission de cette proposition 

au vote. 

 

Après avoir entendu les 2 candidatures : Mme Céline AUGNACS et M. Patrice MAGNAN, il est procédé au vote à 

bulletin secret.  

 

Résultat du suffrage : 36 exprimés 

 

Mme Céline AUGNACS obtient : 14 voix 

M. Patrice MAGNAN : 21 voix 

Vote blanc : 1 

 

Résultat : Monsieur Patrice MAGNAN et désigné comme représentant de la CCDB au sein du Conseil d’Administration 

de l’association « Sur les Pas des Huguenots ». 

 

18. Désignation des délégués à la Plate-forme d'Initiative Locale – Initiative Portes de Provence (IPP) 

Délibération n°73/2026 : Désignation des délégués à la Plate-forme d'Initiative Locale – Initiative Portes de Pro-

vence (IPP) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Marie-Martine DESNOS – RELAVE (titulaire) , Corinne MOULIN (suppléante) 

Vote : Validé à l’unanimité. 

19. Désignation des délégués à la Mission Locale Portes de Provence 

Délibération n°74/2026 : Désignation des délégués à la Mission Locale Portes de Provence 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Anaïs MAILLARD (titulaire), Marion BOISJEOL (suppléante) 

Vote : Validé à l’unanimité 

20. Désignation d’un représentant au Conseil d’Administration du collège Ernest Chalamel 

Délibération n°75/2026 : Désignation d’un représentant au Conseil d’Administration du collège Ernest Chalamel 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Anaïs MAILLARD 

Vote : Validé à l’unanimité 

21. Désignation des délégués à l’assemblée générale de l’association « Le Châtelas » 

Délibération n°76/2026 : Désignation des délégués à l’assemblée générale de l’association « Le Châtelas » 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Proposition : Fanny RODET et Edwige BLANCHARD 

Vote : Validé à l’unanimité 
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22. Désignation d'un représentant au CNAS 

Délibération n°77/2026 : Désignation d'un représentant au CNAS 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Patrice BENOIT aborde enfin la désignation d'un représentant au CNAS, lié à la ressource humaine de la communauté 

de communes, en spécifiant qu'un membre du conseil communautaire est requis. Il se propose lui-même pour ce rôle,. 

 

DENIS GRANGE indique qu’il est souhaitable d’ajouter une mention absente dans la proposition de délibération 

initiale, précisant la nécessité de désigner un représentant des agents. Il parait n »écessaire d’autoriser le président à 

désigner ce représentant. 

 

Vote : Validé à l’unanimité 

23. Demande de subventions dans le cadre de la convention CTEAC-VPCT 2025-2028 / programme 2026-2027 

Délibération n°78/2026 : Demande de subventions dans le cadre de la convention CTEAC-VPCT 2025-2028 / 

programme 2026-2027 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Projet : "Les Voies de la Terre" (paysages, mémoire, création artistique) pour 2026–2027. 

Objectifs : 

- Favoriser l’accès à la culture pour tous. 

- Développer des parcours d’éducation artistique (petite enfance à 18 ans). 

- Valoriser le patrimoine naturel et culturel. 

Débat : 

Sarah HALTER expose le projet "Les voies de la terre" dans le cadre de la convention territoriale d'éducation d'art et 

de culture (CTEAC) pour l'année 2025-2026, en sollicitant une subvention pour sa deuxième partie consacrée aux 

paysages. Elle précise que ce projet fait suite à une première année axée sur la mémoire des poteries et les voies des 

ouvrières du territoire. 

 

Elle indique que cette édition vise à considérer le paysage comme un espace de vie, de mémoire, de création et de 

rencontre, en proposant une offre culturelle accessible à tous les habitants, y compris les scolaires, les structures 

jeunesse, la petite enfance et les publics éloignés. Elle détaille les objectifs du projet : favoriser l'accès à la culture, 

développer des parcours d'éducation artistique et culturelle de la petite enfance à 18 ans, renforcer les liens entre artistes, 

habitants et acteurs locaux, valoriser le patrimoine naturel, culturel et humain du territoire, et contribuer à la construction 

du futur projet culturel territorial. 

 

Elle présente la programmation artistique, centrée autour de quatre projets principaux. Le premier mené par la 

Compagnie des Visières de Relance-sur-Isère, inclut une résidence artistique sur les paysages, des récits d'habitants, des 

ateliers de mémoire locale, une résidence d'écriture et de création, ainsi que 160 heures d'ateliers artistiques impliquant 

écoles, collège, ITEP de Beau vallon et habitants. Une balade théâtrale, musicale et sonore est prévue en restitution les 

29 et 30 mai 2027.  

 

Elle évoque ensuite le projet "Poésie par Monts et Par vaux", porté par les Mêlées Poétiques, avec 105 heures d'ateliers 

pour les écoles, collèges, accueils de loisirs et habitants, en collaboration avec l'autrice Mélanie Leblanc pour la création 

de textes et d'œuvres poétiques inspirés du territoire. 

 

Sarah HALTER décrit également le projet "Paysages Tissants" de la compagnie À Travers Ciels, proposant 99 heures 

d'ateliers de danse contemporaine, création sonore et art plastique pour les maternelles, habitants et publics empêchés, 

explorant le lien entre corps, nature et paysages. 

 

Elle mentionne enfin le projet "Artistes en herbe" avec la Compagnie des Papillons Bleus, incluant 29 heures 

d'interventions dans trois crèches et deux relais de petite enfance, axées sur les marionnettes, la musique et les matériaux 

naturels pour une sensibilisation artistique précoce. 

 

Sarah HALTER souligne que le programme mobilise 12 artistes professionnels, 30 structures partenaires, 393 heures 

d'ateliers artistiques et 14 restitutions publiques, couvrant l'ensemble du territoire intercommunal et associant écoles, 

collèges, centres de loisirs, espaces jeunes, crèches et habitants via des structures comme Beau vallon, Clair Soleil ou 

Rayon de Soleil. 

 

Elle détaille le budget prévisionnel, réparti comme suit : 25 000 euros pour la résidence de la Compagnie des Lisières, 

9 500 euros pour "Poésie par Monts et Par vaux", 8 000 euros pour "Paysages Tissants", 3 600 euros pour "Artistes en 

herbe", 2 500 euros pour l'accompagnement au VPCT, 900 euros pour la communication et 21 300 euros pour la 

coordination par Caroline de la CCDB. 
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Elle présente le plan de financement, avec des participations de la DRAC (28 000 euros), la région Auvergne-Rhône-

Alpes (7 500 euros), le département de la Drôme (10 000 euros) et la CAF (4 000 euros), pour un total de 70 800 euros. 

 

Patrice BENOIT interroge l'assistance sur la présence éventuelle de questions ou de remarques. 

 

Fabienne SIMIAN interroge son collègue de Pont-Barret et de Rochebaudin sur la sensibilisation de l'école de Pont-

Barret, un RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal), en précisant que deux communes de ce regroupement se 

situent hors de leur territoire. 

 

Sarah HALTER indique avoir véritablement cherché à intégrer un maximum d’écoles dans la démarche. 

 

Patrice BENOIT interroge l'assemblée sur d'éventuels autres questionnements. 

 

Laurence VALENTIN - ESTURONNE souligne que le programme en discussion s’inscrit dans la continuité des actions 

menées ces dernières années, tout en appelant à une réflexion renouvelée pour l’avenir. Elle propose d’inverser la 

logique actuelle en recentrant les efforts sur les enfants bénéficiaires plutôt que sur l’écosystème culturel, arguant que 

ces derniers ont besoin d’une ouverture au-delà de leur territoire. Elle évoque notamment l’importance d’offrir aux 

jeunes des opportunités de découvrir des lieux emblématiques comme Avignon ou Orange, afin de leur permettre de 

s’ouvrir à d’autres horizons et de compléter leur parcours scolaire, tout en reconnaissant la richesse de leur 

environnement local. 

 

Sarah HALTER précise que le projet prévu pour cette année-là reste un programme élaboré par la mandature précédente, 

tout en indiquant qu’une plus grande ouverture sera possible lors de la troisième partie. 

 

Fabienne SIMIAN souligne que les compagnies mentionnées ne sont pas locales, mais extérieures, et précise qu’elles 

n’ont donc pas la vision locale ni la connaissance de la culture d’ici et apporte une ouverture indubitablement. 

 

Laurence VALENTIN - ESTURONNE souligne l'intérêt particulier du récit sur l'histoire locale observé cette année. 

 

Fabienne SIMIAN confirme que cela avait effectivement été un choix. 

 

Laurence VALENTIN - ESTURONNE explique que le projet vise à faire travailler des artistes en résidence sur le 

paysage local, précisant que ces professionnels, bien que non nécessairement locaux, sont rémunérés pour interpréter 

l'histoire locale à leur manière. Elle souligne cependant l'importance d'offrir également aux enfants une ouverture 

culturelle au-delà de ce cadre. 

 

Patrice BENOIT sollicite l'approbation du principe de participation de la communauté de communes Dieulefit 

Bourdeaux à la CTEAC-VPCT pour la période 2026-2027, conformément au budget prévisionnel présenté. Il demande 

également l'autorisation de solliciter les financements auprès des partenaires mentionnés et de signer les documents 

nécessaires à ces demandes, avant de passer à un vote  

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 4. 

 

Résultat : Demande et participation validée. 

24. Renouvellement des colonnes de tri - troisième tranche commande à l’UGAP 

Délibération n°79/2026 : Renouvellement des colonnes de tri - troisième tranche commande à l’UGAP 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Jean-Baptiste BARBIER présente un projet concernant le renouvellement des colonnes de tri, correspondant à la 

troisième tranche d’une commande passée auprès de l’UGAP. Il explique que ce projet s’inscrit dans un programme 

soutenu par l’éco-organisme Citeo, visant à améliorer les performances des collectes sélectives. Il précise que la CCDB 

a été retenue en 2024 dans le cadre d’un appel à projet avec Citeo, prévoyant l’achat de colonnes sur trois ans pour 

moderniser le parc existant. 

 

Il indique que deux commandes ont déjà été réalisées en 2024 et 2025, et propose de finaliser l’opération en passant une 

troisième et dernière commande d’un montant de 117 691,40 euros auprès de l’UGAP. Il souligne que les crédits 

nécessaires sont déjà inscrits au budget prévisionnel de 2026 et demande au Conseil de valider cette commande ainsi 

que d’autoriser le Président à signer les documents afférents. 
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Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité. 

 

25. Effacement de dette de contribuable suite à l’avis de la commission d’endettement - Budget annexe Déchets 

ménagers et assimilés  

Délibération n°80/2026 : Effacement de dette de contribuable suite à l’avis de la commission d’endettement - 

Budget annexe Déchets ménagers et assimilés  

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Jean-Baptiste BARBIER évoque ensuite une seconde opération liée à l’effacement d’une dette suite à une décision de 

la Commission de surendettement. Il détaille que le S.G.C. sollicite l’effacement d’une tête de contributeur, 

correspondant à des factures d’ordures ménagères, pour un montant total de 415 euros. Il interroge enfin l’assemblée 

sur les éventuelles oppositions ou abstentions. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité. 

 

26. Contrat d’Engagement Educatif – Animateurs et Directeurs d’Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH), 

d’activités accessoires, de séjours courts et de séjours de vacances – Annule et remplace la délibération 

n°63/2025 du 18 septembre 2025 

Délibération n°81/2026 : Contrat d’Engagement Educatif – Animateurs et Directeurs d’Accueil de loisirs sans 

hébergement (ALSH), d’activités accessoires, de séjours courts et de séjours de vacances – Annule et remplace 

la délibération n°63/2025 du 18 septembre 2025 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

Anais MAILLARD expose le sujet de la délibération visant à revaloriser les contrats d'engagement éducatif pour les 

animateurs des centres de loisirs. Elle précise que ces animateurs sont rémunérés à la journée, sur la base d'un calcul 

horaire lié au S.I.E (Salaire Interprofessionnel de l'Emploi), et non à l'heure. 

 

Elle souligne que les animateurs effectuent des journées minimales de 9 heures sans pause réelle et que plusieurs statuts 

coexistent. Elle détaille les montants actuels : les animateurs des A.L.S.H (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) 

perçoivent 7 fois la valeur horaire du S.I.E. Elle rappelle que cette revalorisation avait été travaillée en Commission 

précédemment, validée, mais que le Pôle enfant-jeunesse avait reporté sa mise en œuvre à la nouvelle mandature. 

 

Elle présente la proposition de revalorisation : un point supplémentaire pour chaque statut. Ainsi, les animateurs des 

A.L.S.H passeraient de 7 à 8 fois la valeur du S.I.E, ceux des séjours (où les journées sont plus longues) de 8 à 9 fois, 

les adjoints de direction bénéficieraient également de 9 fois la valeur, et les directeurs de 10 fois au lieu de 9. Elle 

indique que le taux des stagiaires BAFA, actuellement à 5 fois la valeur du S.I.E, reste inchangé pour le moment, mais 

pourrait être discuté ultérieurement en Commission. 

 

Anais MAILLARD ajoute que cette augmentation a été inscrite au budget 2026 pour un montant de 6 058 euros, mais 

ne sera effective qu’après le vote de la délibération, réduisant ainsi le coût par rapport à la prévision initiale. Elle précise 

que la délibération annule et remplace une précédente pour actualiser les taux, sans création de postes supplémentaires. 

 

Elle explique ensuite le mécanisme de calcul, clarifiant qu’il s’agit bien de multiplier le taux horaire du S.I.E par 9 pour 

une journée de travail, et non de 9 fois le montant global du S.I.E. Elle conclut en invitant les participants à poser 

d’éventuelles questions. 

 

Elle explique qu’auparavant, un montant forfaitaire existait, et que le choix s’est porté sur le montant du S.I.E. 

 

Anais MAILLARD soumet au vote cette délibération en instant sur l’importance qu’elle accorde à cette question. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité. 
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27. Institution d’un régime d’équivalence pour le décompte des heures d’inactivité dans le cadre de l’organisation 

des séjours de vacances, accueils de loisirs ou activités accessoires impliquant une surveillance continue 

(nuitées) 

Délibération n°82/2026 : Institution d’un régime d’équivalence pour le décompte des heures d’inactivité dans le 

cadre de l’organisation des séjours de vacances, accueils de loisirs ou activités accessoires impliquant une sur-

veillance continue (nuitées) 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Anais MAILLARD indique que cette délibération vise à régulariser une situation déjà existante concernant les nuitées 

effectuées par les animateurs. Elle précise que ces derniers bénéficient déjà d’un forfait de trois heures par nuit, une 

pratique actée, appliquée et budgétisée dans les contrats annuels. Elle souligne que cette délibération a pour unique objet 

de formaliser ces trois heures par nuitée. 

 

Fabienne SIMIAN interroge l’assemblée sur la clarification d’une problématique précédemment soulevée concernant 

la récupération après les séjours. Elle évoque un cas précis où les participants, après une semaine de séjour, reprennent 

le travail dès le lundi suivant, alors que les recommandations prévoient un temps de repos obligatoire. Elle demande si 

des avancées ont été réalisées depuis que Samuel a travaillé sur cette question, soulignant que la règle actuelle manque 

de clarté. 

 

Anaïs MAILLARD indique avoir omis de préciser une mention présente dans la délibération précédente concernant 

les journées de préparation, notamment les dispositions relatives aux nuitées, veillées ou repos compensateurs pour les 

séjours, soulignant que ces éléments sont systématiquement intégrés dans les contrats. Elle demande ensuite si des 

questions subsistent au sujet des nuitées. Elle soumet au vote cette délibération 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité. 

 

28. Étude économique et juridique pour optimiser/pérenniser le développement de la Maison de la Céramique et de 

son Centre de formation - Montant de l’opération et Demande de subvention 

Délibération n°83/2026 : Étude économique et juridique pour optimiser/pérenniser le développement de la Mai-

son de la Céramique et de son Centre de formation - Montant de l’opération et Demande de subvention 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Patrice BENOIT expose les enjeux liés à l’économie touristique en abordant spécifiquement la situation de la maison 

de la céramique. Il rappelle qu’une première étude sur la filière céramique avait déjà été réalisée, proposant notamment 

la séparation des volets formation et événements au sein de cette structure. Il souligne l’importance stratégique de ce 

sujet pour le territoire, au même titre que l’office du tourisme, et précise qu’une étude complémentaire est nécessaire 

pour obtenir une vision claire des aspects financiers, juridiques et ressources humaines de la maison de la céramique. 

Cette analyse doit permettre de prendre des décisions éclairées, qu’il s’agisse de restructuration ou de développement 

stratégique. Patrice BENOIT indique que le montant prévisionnel de cette étude s’élève à 40 000 euros maximum, une 

enveloppe déjà inscrite au budget prévisionnel de 2026. Il mentionne également que la Banque des Territoires est 

sollicitée pour financer 25 % de ce montant. Il demande à l’assemblée de valider ce budget prévisionnel, d’autoriser la 

sollicitation d’une subvention auprès de la Banque des Territoires et de l’habiliter à signer les documents nécessaires à 

cette décision, avant de proposer d’ouvrir le débat en invitant Fabienne à intervenir. 

 

Fabienne SIMIAN exprime sa satisfaction quant à l’aboutissement du projet, tout en rappelant le contexte des retards 

accumulés. Elle évoque une précédente étude menée sur la filière céramique, ainsi qu’un bureau d’études sélectionné 

l’année précédente sur le même thème, qui n’a pas mené à bien sa mission, entraînant un retard de 18 mois. Elle attribue 

en partie ce délai aux élections et souligne la forte attente autour de la séparation du centre de formation et du musée. 

Elle se réjouit que les membres du conseil d’administration (CA) soient désormais informés de cette problématique et 

espère qu’ils s’en saisiront activement. Par ailleurs, elle interroge sur l’état d’avancement du cahier des charges, se 

demandant s’il a été transmis. 

 

Patrice BENOIT indique que les équipes sont actuellement en phase de sélection des prestataires. 

 

DENIS GRANGE indique que l'analyse est en cours et annonce qu'elle devrait être présentée lors d'une prochaine CAO. 
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Patrice BENOIT souligne l'urgence de trouver des solutions concrètes pour deux structures majeures du territoire, à 

savoir la maison de la céramique et l'office du tourisme, en évoquant également des enjeux plus larges comme la 

mutualisation. Il insiste sur la nécessité d'agir rapidement, tout en rappelant la responsabilité envers les salariés de ces 

entités et l'importance de ces structures pour la promotion locale. Il invite enfin à d'éventuelles remarques ou 

observations, précisant que le public ne peut pas intervenir dans le débat. Il soumet au vote cette délibération. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 1. 

 

Résultat : Validation 

 

29. Fixation des tarifs de taxe de séjour applicables à compter du 1er janvier 2027 

Délibération n°84/2026 : Fixation des tarifs de taxe de séjour applicables à compter du 1er janvier 2027 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Patrice BENOIT expose le sujet en détaillant la proposition tarifaire élaborée par la directrice du Pôle, basée sur une 

analyse des pratiques des territoires voisins. Il précise que les barèmes sont structurés par catégories d’établissements, 

avec des tarifs planchers et plafonds, et présente un support visuel illustrant les différentes catégories. 

 

 
 

Patrice BENOIT explique que la catégorie "Palaces", bien qu’inexistante localement, sert de base de calcul pour la taxe 

de séjour des établissements non classés, appliquée via un pourcentage. Il indique que le montant plancher est fixé à 

4,32 euros et propose d’appliquer un taux de 5 %, justifiant ainsi l’adoption du tarif maximal pour ces établissements. 

 

Patrice BENOIT interroge l’assemblée sur la clarté de la proposition et en l’absence de questions aux votes des 

conseillers cette proposition de nouveaux tarifs de la Taxe de séjour devant s’appliquer au 1ier janvier 2027 vote sur les 

oppositions et abstentions. 

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité 
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30. Prise en charge des cotisations aux réseaux, labels et associations concourant à la promotion touristique du 

territoire pour le compte des communes concernées 

Délibération n°85/2026 : Prise en charge des cotisations aux réseaux, labels et associations concourant à la pro-

motion touristique du territoire pour le compte des communes concernées 

Cf. Annexes délibérations ci-jointe 

 

Patrice BENOIT aborde un dernier sujet concernant la prise en charge des cotisations pour des réseaux, labels et 

associations liés à la promotion touristique du territoire. Il propose que la communauté de communes assume ces 

cotisations pour le compte des communes concernées, citant notamment Poët-Laval et Bourdeaux, dans le cadre de sa 

compétence promotion touristique. 

 

DENIS GRANGE indique qu’a prise en charge de la cotisation du site de Poët-Laval est resté sans délibération pendant 

un certain temps, précisant que le SGC a demandé une régularisation de cette situation. 

 

Patrice BENOIT précise que la prise en charge évoquée peut concerner, de manière non limitative, les adhésions des 

communes membres de la CCDB à des réseaux tels que *Les Plus Beaux Villages de France* ou *Petites Cités de 

Caractères*, ainsi qu’à tout organisme poursuivant des objectifs similaires de valorisation et de promotion touristique 

du territoire. Il souligne l’importance de cette mesure pour le rayonnement local. 

 

Il indique que le bénéfice de cette prise en charge est réservé aux organismes dont les actions – communication, 

valorisation patrimoniale, qualification touristique ou promotion – contribuent directement au rayonnement de 

l’ensemble du territoire communautaire. Il ajoute que les crédits nécessaires seront inscrits annuellement au budget 

communautaire. 

 

Patrice BENOIT invite les membres à voter, demandant s’il y a des oppositions ou des abstentions, avant de clore ce 

point.  

 

Vote : 

Contre : 0. 

Abstentions : 0. 

 

Résultat : Validation à l’unanimité 

 

 

15 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

Patrice BENOIT annonce les prochaines dates des conseils communautaires : le 9 juillet à Pont-de-Barret et le 3 septembre 

au Poët-Laval, invitant les membres à les noter dans leurs agendas. Il remercie l’assemblée avant de lever la séance et de 

proposer un verre de l’amitié. 

 

 

La Séance est levée à 19h50.  
 

                      

 

Fait à Dieulefit, le          2026. 

 

La Secrétaire de séance,             Le Président, 

Marie-Martine DESNOS-RELAVE.                Patrice BENOIT. 
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ANNEXE DES DELIBERATIONS du 11 JUIN 2026 
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